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AD : Association de Développement
AFJN : Association des Femmes juristes du Niger

ANAJJ : Agence Nationale d’assistance Juridique et Judiciaire

Al. : Alinéa
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CRS : Catholic Relief Service 
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IGN : Projet Initiative Genre au Niger

INS : Institut National de la Statistique

IST/VIH : Infection Sexuellement Transmissible/Virus Immuno- Déficience Humaine

LOSEN : Loi portant Orientation du Système Educatif au Niger

MDN : Ministère de la Défense Nationale

M.E.N : Ministère de l’Education Nationale
MFP/T : Ministère de la Fonction Publique et du Travail

MP/PF/PE : Ministère de la Population de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfant

MSP : Ministère de la Santé Publique 

ODD : Objectifs du Millénaire pour le Développement

ONPF : Observatoire National pour la Promotion de la Femme

ONU : Organisation des Nations Unies

ONG : Organisation Non Gouvernementale

P/CMS : Président du Conseil Militaire Suprême

P.D.D.E : Programme Décennal de Développement de l’Education

PIB : Produit  Intérieur  Brut

PIDCP : Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques

PIDESC : Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels

PNG : Politique Nationale Genre

PNP : Politique Nationale de Population 
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PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement

PNG : Politique Nationale Genre

PPTE : Pays  Pauvres Très  Endettés

PRAHN: Projet de réhabilitation des aveugles et autres handicapés du Niger

PRN : Président de la République du Niger

PRODEM : Programme Démographique Multisectoriel 

PTF : Partenaires Techniques et Financiers

PTME : Prévention de la Transmission Mère-Enfant

QUIBB : questionnaire unifié sur les besoins

RGPH : Recensement Général de la Population et de l’Habitat

RMDH : Rapport Mondial sur le Développement Humain

SCOFI : Scolarisation des Filles

SDRP : Stratégie de Développement accéléré et de Réduction de la Pauvreté

SEJUP : Service Educatif, Préventif et Judiciaire

SNV : Service Néerlandais des Volontaires

SONU : Soins Obstétricaux Néonataux d’Urgence

SONUB : Soins Obstétricaux Néonataux d’Urgence de Base

SP/SRP : Secrétariat Permanent de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté

TANADI : Organisation de Défense des Droits des Femmes et des Enfants en Difficultés
TBS : Taux Brut de Scolarisation

TNSP : Taux Net de Scolarisation dans le Primaire

UAM : Université Abdou Moumouni 

UE : Union Européenne
UPFN : Union pour la Promotion de la Femme nigérienne
UNFPA : Fonds des Nations Unies pour les Activités en matière de Population

UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

UNIFEM : Fonds des Nations Unies pour la Femme

VBG : Violences Basées sur le Genre

COVID 19

G5 Sahel

OOAS

INTRODUCTION 

1. Au Niger, les Femmes représentent 50,14% de la population estimée à 23,5 millions en mai 2021. Leur participation aux niveaux politique, public, syndical et dans le secteur privé connaît certes des avancées, cependant la situation revêt encore beaucoup d’inégalités. Les différents textes qui constituent l’ordonnancement juridique nigérien sont pourtant dans l’ensemble favorables à l’égalité des sexes et à l’équité dans les relations de genre malgré certaines insuffisances. 

2. Du reste le Niger a ratifié la plupart des conventions internationales relatives aux droits humains en général, mais aussi celles qui concernent les femmes telles que la Convention sur l’Elimination de toutes formes de discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF) ou le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC), qui prônent l’égalité des chances entre les hommes et les femmes en particulier. Toutefois même si ces textes font désormais partie de l’ordonnancement juridique interne nigérien, leur niveau d’application demeure encore non négligeable. Cela résulte non seulement de la non adoption de mesures internes complémentaires destinées à favoriser la mise en œuvre de ces instruments mais aussi des réserves que le Niger a formulées à l’occasion de son adhésion à la CEDEF. 

3. La Constitution nigérienne du 10 novembre 2010, suspendue depuis juillet 2023, déclare, dans l’alinéa 2 de son article 8, « l’égalité de tous devant la loi sans distinction de sexe, d’origine sociale, raciale, ethnique ou religieuse ». Le respect du principe constitutionnel de l’égalité est renforcé par la loi organique n°2004-50 du 22 juillet 2004 fixant l’organisation et la compétence des juridictions en République du Niger, en vertu de laquelle la coutume n’est applicable que si elle est conforme, non seulement aux dispositions législatives et aux règles fondamentales concernant l’ordre public et la liberté des personnes, mais aussi aux dispositions des conventions internationales ratifiées par le Niger.

4. Les textes législatifs et réglementaires reconnaissent en principe pour l’essentiel, aux hommes et aux femmes les mêmes droits pour l’accès aux services et aux ressources. Des dispositions transitoires ont du reste été prises pour permettre d’accélérer l’égalité entre les sexes, tandis que d’autres comportent un cadre répressif qui protège les femmes contre certaines violations de leurs droits telles que les mutilations génitales féminines, le harcèlement sexuel, le viol, les pratiques esclavagistes, le proxénisme, le mariage précoce et forcé, …
5. Cependant la coexistence de plusieurs sources de droit, avec notamment la prééminence effective du droit coutumier sur le droit moderne a pour effet de limiter quelque peu la consécration du principe de l’égalité affirmée dans la législation nationale et les instruments internationaux ratifiés par le Niger.

6. Les conséquences les plus évidentes s’observent au niveau du droit de la famille et du statut personnel où le législateur reconnaît l’application de la coutume et celle de la loi en fonction du choix des parties concernées. Pourtant, si la loi ou le droit écrit est en général égalitaire dans l’approche genre, le droit coutumier, d’essence patriarcale, semble inégalitaire dans ses interprétations dominantes. En droit coutumier, le régime matrimonial, la propriété, les règles de la transmission entre les générations consacrent la prééminence du masculin.

7. Les tentatives menées par les autorités en vue de l’instauration de l’égalité et de l’équité de genre en matière de statut personnel n’ont pas recueilli l’agrément des différentes couches sociales. A titre illustratif, on peut citer le cas du code de la famille qui a connu plusieurs versions marquées par des échecs. La ratification du Protocole additionnel à la Charte africaine sur les Droits des Femmes a connu le même sort.

8. L’insuffisance d’un ordre juridique effectif constitue le principal obstacle à l’égalité des chances dans les relations de genre. D’autres contraintes existent d’ailleurs, on peut citer : l’absence de modalités et de procédures d’application clairement définies par les organes législatif et exécutifs, l’inefficacité des mécanismes de suivi existants et le défaut de sanction en cas de manquement, l’influence considérable des traditions et coutumes, qui favorisent cependant la perpétuation de certains comportements inégalitaires à l’égard de la petite fille et de la femme.

9. Il est important de rappeler que conformément aux dispositions de l’article 18 de la CEDEF, les Etats sont tenus de présenter un rapport de mise en œuvre des différentes mesures d’ordre législatif, juridique, administratif ou autres préconisées par ladite convention ainsi que les progrès réalisés à cet effet. Le présent rapport alternatif intervient dans ce cadre et couvre la période allant de la présentation du dernier rapport du Niger en 2017 à ce jour. Rédigé naturellement par les ONG et Associations nigériennes de promotion, de défense et de protection des droits de la femme, l’objectif principal de cet exercice est de faire l’état de la mise en œuvre de la CEDEF en général et singulièrement de passer en revue les actions menées par tous les acteurs (Etat-Société civile-PTF) en considérant les recommandations formulées par le Comité CEDEF en 2017 à l’Etat du Niger.                                                                                       

Méthodologie 

10.  Le 5ème rapport alternatif de la société civile féminine a été rédiger par un groupe de bonne volonté acquis à la défense des droits des femmes et des jeunes filles. Il ressort de ce rapport les activités réalisées durant la période 2017 – 2023 par l’Etat et les Organisations féminines de la société civile. Après la collecte des données et la rédaction du rapport provisoire, un atelier de validation a été organiser le 29 Décembre 2023 pour amender et valider ledit rapport. Toutes ces activités ont été financer par le comité de rédaction. 
I. PRESENTATION DU PAYS
11. Le Niger est un pays sahélo-saharien, d’une superficie de 1 267 000 Km². 
1.1 CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES ET CLIMATIQUES

12. Situé dans la partie ouest-centrale du continent africain, le Niger est un pays totalement enclavé dont les trois quarts du territoire sont désertiques. Le pays est situé à plus de 1 000 Km du port le plus proche et ne dispose d’aucune infrastructure ferroviaire de liaison. Cet enclavement majore le coût de ses importations et de ses exportations. Le climat dominant est de type tropical chaud et sec, avec une longue saison sèche qui s’étale d’octobre à mai au moins, et une saison des pluies qui, dans le meilleur des cas, peut s’étendre de juin à septembre. 

13. On distingue au Niger deux grandes zones géographiques : l’une, méridionale, qui s’étend du fleuve Niger au lac Tchad, sur une largeur de 150 km environ, et qui se caractérise par son aspect savane herbeuse ; l’autre, septentrionale, qui regroupe les espaces sahéliens et désertiques. C’est seulement dans le sud et l’ouest que la pluviométrie est suffisante pour permettre des activités agricoles viables. 

1.2 ASPECTS DEMOGRAPHIQUES ET CULTURELS

14. La population du Niger, estimée à 23,5 millions avec le Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGP/H) de mai 2021, comporte d'autres traits caractéristiques majeurs à savoir : sa croissance rapide, son extrême jeunesse et son inégale répartition spatiale. Le Niger est aussi confronté à de lourds handicaps naturels liés notamment à l’immensité du pays, à sa position continentale, à l’aridité croissante du climat, à la forte pression démographique et à la faiblesse des ressources. 
15. La croissance démographique est particulièrement élevée avec un taux annuel de 3,69% par an et un taux de fécondité de 7,1 enfants par femme.
16. Près de la moitié de la population (49%) a moins de 15 ans. Bien que la jeunesse soit une potentialité humaine importante pour le développement, elle est marquée par une oisiveté qui fait d’elle une charge pour la population active, entrainant ainsi d’énormes investissements pour satisfaire les besoins d’éducation, de santé, d’alimentation et d’emploi. 

17. La grande majorité de la population nigérienne est rurale : plus de 80% résident hors des centres urbains. Comme toutes les populations sahéliennes, les nigériens luttent constamment contre les effets de la sécheresse et de la désertification en développant des stratégies de survie à travers la protection de l’environnement, les migrations, …

18. Composée de plusieurs ethnies et communautés linguistiques qui sont les haoussas, les zarma, les peuhls, les Touaregs, les kanouri, les gourmantchés, les arabes, les boudoumas, la population est majoritairement musulmane (estimée à plus de 98%).  

1.3 SITUATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE

19. En 2012, le territoire du Niger est subdivisé en huit grandes régions administratives, en 36 départements et 265 communes. Le contexte politique reste marqué par le processus de démocratisation et de décentralisation qui se poursuit, même s’il faut noter la situation exceptionnelle du pays depuis le coup d’Etat militaire intervenu en juillet 2023.
1.4 CADRAGE ECONOMIQUE

20. En plus d’un contexte démographique assez contraignant, l’Etat nigérien doit faire face à une crise économique et financière sévère liée à un environnement géoéconomique difficile : enclavement, sécheresses répétées, désertification croissante, chute des cours de l’uranium, (premier produit d’exportation), détérioration des termes de l’échange, poids excessif de l’endettement extérieur. Ces contraintes accentuent la dégradation de l’environnement et font persister la crise économique et financière ainsi que la pauvreté généralisée.  

21. La croissance économique au Niger repose pour l’essentiel sur les performances du secteur primaire qui subit les contrecoups des aléas climatiques. Ce secteur occupe plus de 80% de la population active, sur des terres arables qui se raréfient et se dégradent sous l’effet d’une utilisation intensive, mettant ainsi près des deux tiers des nigériens dans une insécurité alimentaire chronique. Les autres potentialités de création de richesses dans les secteurs secondaire et tertiaire restent faiblement exploitées. En outre, la demande reste caractérisée par une forte propension à la consommation des ménages avec une forte autoconsommation et une faible propension à l’épargne. 








 II.          LE BILAN DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS

22. Cette partie traite des principaux sujets de préoccupations et des recommandations du comité CEDEF dégagés lors du passage du Niger à la 38ème session. Elle relate les actions menées et les commentaires du comité de rédaction par rapport à ce qui est attendu par ledit comité dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations.
SUIJET 1 : RETRAIT DES RESERVES

23. Actions menées 
- Les réserves émises par le Niger en 1999 au moment de la ratification de la CEDEF, perdurent encore. Dans le cadre du retrait de ces réserves des activités ont été réalisés. En octobre 2021, le Ministère de la Justice, en partenariat avec le HCDH et la CNDH, a organisé un panel de réflexion sur la levée des réserves avec des représentants de toutes les parties prenantes à savoir les leaders religieux, les chefs coutumiers, les OSC, les organisations internationales etc. Ce panel a permis de constater que presque toutes les réserves sont devenues caduques ou sans objet.
24. Commentaires des OSC
- A ce niveau nous constatons un manque de volonté politique par crainte de la force des leaders religieux car le Niger est à 99% musulmans.
SUJET 2 : FEMMES, PAIX ET SECURITE

25. (Article 1 CEDEF) 
26. Actions menées 

- Mise en place d’un groupe de travail sur Femme jeunesse paix et sécurité mis en place par Unité genre de UNOWAS, (ONG TANADI)
- Comité société civile et gouvernement sur la femme paix et la sécurité mis en place par une Organisation Régionale censé d’accompagné dans le cadre de la formation sur la paix et la sécurité (WOMEN PEACE AND SECURITY)

- campagne de sensibilisation sur les conflits de Transhumance transfrontalière au Burkina-Niger (ONG DIMOL)
- Un secrétariat permanent femme paix et sécurité a été mise en place 
-Dans le cadre la mise en œuvre de la résolution 1325, le Gouvernement du Niger avait élaboré un Plan Action National sur la période 2017-2019. Ce plan a été évalué en 2020 et il en ressort le constat selon lequel les femmes et les filles représentent le plus grand nombre des victimes des conflits sur le territoire nigérien. De même, leurs besoins sont généralement exclus des mécanismes de rétablissement et de consolidation de la paix. Suite à cette évaluation, le gouvernement nigérien a élaboré et adopté un nouveau Plan pour la période 2020-2024. 

27. Commentaires des OSC 

Les femmes se trouvant dans les zones touchées par le terrorisme au Niger sont victimes de Violences Basées sur le Genre qui constituent, selon la Résolution 48/104 de l’AG de l’ONU du 20/12/93 relative à la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, « une violation des droits universels de l’homme et empêchent partiellement ou totalement les femmes de jouir desdits droits et libertés ». 

· Les réserves de la CEDEF, le protocole de MAPUTO sont incriminées par les religieux la responsabilité émane des décideurs politiques 

· Une faible mise en œuvre des textes et instrument juridiques ratifiées en faveurs de la femme et de l’enfant 

· La loi sur le quota n’étant pas respecté dans certains postes de prise de décision et surtout dans les postes des Ministres, des Ambassadeurs et des cadres de commandement.
Commentaires des OSC: 

-l’adoption d’une nouvelle loi sur la parité,

SUJET 3 : CADRE CONSTITUTIONNEL ET LOIS DISCRIMINATOIRES

28. (Article 2, 3, 4 et 15 CEDEF) 
29. Actions menées 

- Organisations des journées de réflexion sur les avancées et les défis de mise en œuvre du protocole de Maputo a l’occasion de la commémoration des anniversaires du protocole (CAR/PF, DIMOL, Marie Stop)
 - Sensibilisation des parlementaires sur les réserves de la CEDEF et le protocole de Maputo (DIMOL, TANADI)
30. Commentaires des OSC
- Le Niger a ratifié la plupart des conventions internationales relatives aux droits humains en général, mais aussi celles qui concernent les femmes telles que la Convention sur l’Elimination de toutes formes de discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF) ou le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) , qui prônent l’égalité des chances entre les hommes et les femmes en particulier
- Malgré la résistance des décideurs politiques pour la non ratification du protocole et le refus de lever les réserves de la CEDEF émis par le gouvernement lors de sa ratification, les organisations de la société civile continuent de mener des actions de formations et sensibilisation a l’endroit de la communauté et des décideurs. 
SUJET 4 : ACCES A LA JUSTICE

31. Actions menées 

32. Commentaires des OSC
 -Renforcer l’assistance juridique pour l’accès à la justice par les femmes
- Appuyer les organisations de la société civile pour le renforcement des capacités des femmes pour un accès à la justice 

- Prise en compte du genre dans les ripostes pénales au terrorisme

SUJET 5 : MECANISME NATIONAL DE PROMOTION DE LA FEMME

33. (Article 8 CEDEF) 
34. Actions menées

Les OSC féminines encouragent l’implications des points focaux des Ministères dans les activités de la société civile. 

Les OSC se félicitent de la refondation des points focaux genre en cellules genre au niveau des ministères. Néanmoins les OSC constatent une faible capacité des cellules genres dû au manque de compétence des membres nommés politiquement.  
35. Commentaires des OSC
- Les OSC féminines recommandent de redynamiser les cellules genre dans tous les niveaux. 
- Rendre opérationnelle les cellules genre tout en s’appuyant sur la budgétisation sensible au genre
- Intégrer le genre dans les politiques, programmes et projet de développement durable

- Eriger toutes les cellules genre en direction genre conformément à la recommandation de l’UEMOA.
SUJET 6 : MESURES TEMPORAIRES SPECIALES
36. Actions menées

Aucune action n’a été menée par le Ministère et les OSC
37. Commentaires des OSC
En ce qui concerne la ratification du Protocole à la Charte Africaine des droits de l’Homme et des Peuples, relatif aux droits de la Femme en Afrique, le Niger ne l’a toujours pas ratifié. A titre de rappel, cet instrument avait été discuté à l’Assemblée Nationale le 03 juin 2006.Le parlement l’a rejeté par 31 voix « pour », 44 voix « contre » et 3 « abstentions », au motif que ce texte comporte des dispositions contraires aux réalités socioculturelles du pays. Les interrogations ont porté sur la non-conformité de certains articles du protocole (articles 2 alinéa 2, article 6 alinéa b et f, article 7 alinéa d, article 14 alinéa b, article 21) aux préceptes de l’Islam. Elles ont porté notamment sur les aspects suivants :

· Le concept « équité » évoqué par rapport au partage, en cas de divorce, des biens communs acquis au cours de la vie commune, et par rapport au droit de succession ;

· La faculté de décider du nombre d’enfants ;

· L’avortement en cas de viol ou d’inceste ;

· L’âge minimum du mariage pour les filles, fixé à 18 ans ;

· L’élimination de la discrimination à l’égard des femmes.

SUJET 7 : STEREOTYPES ET PRATIQUES PREJUDICIABLES
38. (Article 5 CEDEF) 
39. Actions menées 
- Dans le souci de réduire le mariage des enfants, le Gouvernement a adopté en 2019 le décret n°2019-379/PRN/MPF/PE du 19 juillet 2019 portant création, attributions, organisations, composition et fonctionnement des comités de protection de l’enfant au niveau national, régional, départemental, communal, villages et tribus
-Ces différents comités ont pour mission entres autres :

De faciliter l’abandon du mariage des enfants et la prise en charge de ses conséquences sur les victimes, de faciliter l’accès gratuit à l’assistance juridique et judiciaire aux filles en situation de mariage des enfants;
-Faciliter l’accès gratuit des filles victimes de violences, d’abus et d’exploitation y compris le mariage des enfants aux services de santé;
- Identifier les enfants à risque d’abus, violence, exploitation et leur apporter soutien.
Aussi, un plan stratégique 2018-2021pour mettre fin au mariage des enfants a été élaboré. Ce plan a fait l’objet d’une évaluation.

- Plusieurs actions de formation et de sensibilisations ont été menées dans les différentes régions par les organes de la société civile sur les droits des femmes et de filles, le mariage d’enfant, le mariage forcé, les mutilations génitales féminines et l’immigration irrégulière.

- Mise en place d’un comité de filles activistes du consortium Karya Korey pour la défense de leurs droits en SSR (CEDEAO, OOAS, EQUIPOP et CORSORTIUM KARYA KOREY, ) 

- Mise en place d’un comité de lutte contre le mariage des enfants et la prostitution (ONG LUCOFEM, CONAF en partenariat avec l’UNICEF)

- Application de la peine sévère sur les pratiques traditionnelles et néfastes faite aux enfants (CONIPRAT, LUCOFVEM, DIMOL)

- Renforcement des capacités des acteurs sur la prise en compte des besoins spécifiques des femmes victimes de wahaya, appui aux femmes wahaya en kit d’AGR et kit de cuisine, appui aux écoles des localités et appui aux élèves issus des femmes wahaya, appui pour les séances foraines et l’établissement d’actes d’état civil (BIT, UNHR, EPAD).
40. Commentaires des OSC
- Aucune loi spécifique n’a été adoptée à ce jour par rapport à la pratique de wahaya pour condamner ou mettre fin à cette violation des droits des filles. 

- En ce qui concerne les mutilations génitales féminines les sanctions sont faibles et la pratique continue. 
SUJET 8 : VIOLENCE SEXUELLE ET SEXISTE A L’EGARD DES FEMMES
41. (Article 6 et 7 CEDEF) 
42. Actions menées 
- Politique Nationale Genre (2008) révisé et adoptée le 10 août 2017. Son plan d’action quinquennal de mise en œuvre élaborée 2018-2022.  Existence d’un plan d’action quinquennal 2024-2028 

- Stratégie nationale de prévention et de réponse aux violences basées sur le genre et son plan d’actions élaborée en décembre 2021 par le Ministre de la promotion de la femme et a ma protection de l’enfant
- Stratégie Nationale d’Autonomisation Economique de la Femme et de la Fille. (MPF/PE)
- Programme national pour la promotion de la femme 
- Programme national pour la protection de l’enfant 
43. Commentaires des OSC
SUJET 9 : TRAITE ET EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION
44. (Article 6 CEDEF) 
45. Actions menées 

- La formation des organisations de la Société Civile du Niger sur la migration régulière

(Source) ONU FEMME - ONG TANADI – ONG UFED
46. Commentaires des OSC
- La migration est devenue aujourd’hui une affaire des femmes. Au Niger les femmes migrent pour échapper à des situations de vulnérabilité pour chercher un emploi et satisfaire à leurs besoins, pour fuir la pauvreté dans laquelle elles vivent et offrir a leurs enfants une meilleur éducation etc…, ses femmes sont prêtes a tout pour trouver de l’argent ce pour cela elle se trouvent des fois prisonnières des réseaux de traites contrainte a travailler chez un employeur qui verseras leurs salaires aux trafiquants.
- Lorsque la migration n’est pas sûre, ou lorsqu’elle est entreprise par des voies irrégulières celle-ci peut accroître le risque de violation des droits humains et surtout à l’égard des femmes et des filles migrantes. En effet la migration féminine peut souvent être source de :

 De traite de personnes ou de trafic de migrants ;

 De déscolarisation, d’une mauvaise éducation socio-familiale des enfants qui accompagnés généralement des femmes et qui sont utilisés dans la mendicité au détriment de leur étude ;

 Du développement de la délinquance.  
SUJET 10 : PARTICIPATION A LA VIE POLITIQUE ET PUBLIQUE
47. (Article 8 CEDEF) 
48. Actions menées 

Dans le cadre de l’amélioration de la participation des femmes à la vie politique et publique et dans les sphères locales de prise de décision au sein du pays le Gouvernement a procédé à la révision de la loi N 2000-008 adoptée le 7 juin 2000 avec comme principal objectif l’institution d’un système de quota à titre transitoire dans les fonctions électives (10%) au gouvernement et 25% dans l’administration. Cette loi a connu une révision à la hausse en 2014 pour les postes électifs passant de 10 à 15%. En 2019 cette loi a été de 15 à 25% pour les postes électifs et de 25 à 30% pour les postes nominatifs. Les efforts fournis par l’Etat et les organisations de la société civile ont permis aux femmes à travers le renforcement de capacités d’être plus actives dans la vie publique notamment dans la politique. 

A titre illustratif après les élections de 2020 la représentation des femmes aux instances de prise de décision se présente comme suit : 

· A l’Assemblée Nationale on compte 50 femmes sur 166 députés, soit 30,1% ;

· Au Gouvernement 5 femmes Ministres sur 33 Ministres, soit 15, 15% ;

· 14 femmes maires sur 266 ;

· On note trois (3) femmes qui occupent des postes de Préfet sur 63 ;
· Pour les élues locales, on dénombre 1212 femmes contre 3266 hommes

· En 2018 sur 1525 postes de responsabilité dans la fonction publique, il y a 178 femmes, soit 11, 67%

49. Commentaires des OSC
SUJET 11 : EDUCATION
50. (Article 10 CEDEF) 
51. Actions menées 

- Action de sensibilisation pour lutter contre la déscolarisation et celle des jeunes filles scolarisées

- formation et sensibilisation de la communauté rural et périphérie urbain en matière de l’éducation formelle et traditionnel (ONG ESPOIR FED)

- Création des classes de seconde chances (ONG RAEDD TARBYYA TATALI) .
52. Commentaires des OSC
- Faible prise en compte des besoins spécifique des élèves monade et en situation de handicap et des filles en zones reculées par le manque de création d’école  

SUJET 12 : EMPLOI

53. (Article 8, 11 CEDEF) 
54. Actions menées

- Sensibilisation sur la gestion des biens communautaires

- Faciliter l’accès aux services sociaux de base 

- Formation en autonomisation de la femme

- Formation en couture, savon, teinture, vannerie, pisciculture, perlage etc… 

- Formation en aviculture, embauche ovine

- Mise place de moulin à grains

- Création des comité techniques d’appui au réseau Intégré d’apprentissage dans les CSI districts Sanitaire

- Séances de dialogue communautaires qui implique toute la communauté pour qu’elle achète ceux qui manque

- Visite guide dans les CSI pour constater les difficultés et y remédier par les dialogues communautaires
- Implication des jeunes filles et garçons

- Construction de logement pour la sage-femme : (goudel, kongou gorou,)

- Prise en charge des agents de sante recrute par : (PTF/USAID, PATHFINDER, AMPLIFY Chance, WABA, ONG UFED)
 55. Commentaires des OSC 
- La femme qui n’exerce aucune profession moderne est appelée ménagère, ses activités domestiques qui l’occupent entre 16 et 18 heures par jour n’étant pas considérées comme un travail. En effet la classification habituelle des emplois ne permet pas de chiffrer la contribution économique des femmes. Ainsi les statistiques et les systèmes de comptabilité nationale tendent à sous-estimer et à sous évaluer l’activité des femmes.

- De nombreuses femmes travaillent dans le secteur informel de l’économie, où elles assurent une production de subsistance, et dans le secteur des services avec de faibles revenus et peu de garanties en matière d’emploi et de sécurité sociale.

- Au Niger la pauvreté est de 44, 1% en 2023 en raison de la croissance négative par habitant et de l’inflation croissante, ce qui augmentera la population d’extrême pauvre de 700 000 personnes portant le total a 12 000 000 en 2023 (source INS)

- Au niveau national il est plus accru en milieu urbain qu’en milieu rural plus de 61, 5% des ménages dirigés par les femmes sont des faibles revenus par conséquent la grande majorité vivent en dessous du seuil de pauvreté qui est de moins d’1 dollar par jour

- Le taux risque de s’aggraver en milieu rural suite aux sanctions dégradantes et inhumaine de la CEDEAO et de l’UEMOA

SUJET 13 : SANTE

56. (Article 12 CEDEF) 
57. Actions menées 

· Des séries de formations et de sensibilisations à l’endroit des professionnels de la santé et des animatrices villageoises ;
· Des formations des femmes relais en SR, psycho sociale et en alphabétisation (DIMOL, TANADI) ;
· La création des coalitions pour le repositionnement de PF au Niger (CAR/PF)
· Création des Ecoles de maris
· Construction d’un centre d’hébergement des femmes victimes de FVV (DIMOL)
· Formation des femmes victimes de fistule en qualité d’ambassadrice en SR (DIMOL)  

· La mise en service d’accès des jeunes à la santé et aux celle des personnes handicapées
· Elaboration de l’argumentaire de plaidoyer en faveur de la promotion des droits et santé sexuels et reproductifs des adolescents et jeunes (DSRAJ)

· Elaboration d’un bulletin trimestriel des droits en santé sexuelle et reproductive des filles

· Formation sur la planification familiale, formations des relais communautaires, (ONG RAEDD TARBYYA TATALI)
58. Commentaires des OSC 

- Les femmes sont confrontées à l’éloignement des centres de santé, insuffisance de revenue, absence de produits, manque de gratuité de soins, beaucoup de case de santé non fonctionnel en milieu rural, insuffisance des moyens d’évacuation, mauvaise gestion de ressources humaines de qualité et en quantité

La poursuite des cliniques mobile foraine

Cette situation ouvre la voie aux mariages précoces des jeunes filles avec toutes les conséquences néfastes qui en découlent en matière de santé de la reproduction notamment avec les risques de grossesses précoces et difficiles, les fistules etc… 
Vue la croissance démographique les infrastructures ne répondent plus aux besoins de la population.
Les prises en charge de la césarienne et les soins des enfants de 0 à 5 ans ne sont pas effectives.
 Le confinement du COVID 19 à accentuer la pauvreté des femmes suite a la suspension de leurs activités commerciales pendant un certain nombre de mois.

De la lever du confinement a aujourd’hui peu d’activités ont été mener pour renforcer les capacités économiques des femmes.  Ceci à aggraver la pauvreté des femmes.  
SUJET 14 : AVANTAGES ECONOMIQUES ET SOCIAUX

59. (Article 9, 13 CEDEF) 
60. Actions menées 

Sensibilisation sur la gestion des biens communautaires

- Facilité l’accès des femmes au service de base 

- Formation en autonomisation de la femme (ONG DIMOL)
- Formation en couture, savon, teinture, vannerie, pisciculture, perlage etc… 

- Formation en aviculture, embauche ovine (ONG DIMOL)
- Formation psychosocial des ambassadrices de la fistule et des relais communautaires (ONG DIMOL)
- Mise place de moulin à grains
- Renforcement des capacités en salubrités, (SAPHTA)

- Création de mutuel et de crédit pour femme et aux filles (DOUBARA)
61. Commentaires des OSC
- Les femmes rurales ont bénéficier des micros crédits qui les ont permis de mener des AGR en vue d’accroitre leurs revenues, alléger leurs tâches ménagères. 
- Au vue du taux de la pauvreté beaucoup reste à faire car les femmes bénéficiaires de cet appui ne dépassent pas 10% de la populations rurales 
SUJET 15 : FEMMES RURALES

62. (Article 14 CEDEF) 
63. Actions menées 

L’autonomisation économiques des femmes

Formations des relais communautaire

La formation des ambassadrices en SR/relais communautaire 
Formation des leaders communautaire en genre, en alphabétisation et en vie associative (DIMOL, TANADI, LUCOFVEM)

64. Commentaires des OSC 

- insuffisance d’accès à l’eau par les femmes, à la terre, l’insécurité alimentaire qui poussent les femmes à prendre le chemin de la migration et à l’exode. Le manque de ressources les amène à prendre le chemin de l’exode et de la migration tant au niveau national, régional et international. Une foi dans les pays de migration elles deviennent des mendiantes ou des prostituées, les enfants qui les accompagnes deviennent aussi des mendiants ou des délinquants ou des petits voleurs.
SUJET 16 : GROUPES DE FEMMES DEFAVORISEES

SOUS-SUJET 16.1 : FEMMES EN DETENTION

65. Actions menées 

- Construction et réhabilitation des maisons d’arrêts

- Distribution des kits de dignité aux détenus en tenant compte de leurs besoins spécifiques

66. Commentaires des OSC
SOUS-SUJET 16.2 : FEMMES HANDICAPEES

67. (Article 1 CEDEF) 
68. Actions menées 

- Formations des agents de santé pour le service de planification familiale des jeunes filles scolarisées et non scolarisées en situation de handicapes et de vulnérabilités

- Formations des médias, des radios communautaires sur les droits en santé de la reproduction

- prise en compte des OSC dans le comité technique de la santé sur la planification familiale 
69. Commentaires des OSC 

- Les femmes handicapées sont victimes des mariages précoces entre handicapées et des mariage arrangées

La crainte de fréquentation des centres de santé par les personnes handicapées 

SUJET 17 : MARIAGE ET RAPPORTS FAMILIAUX

70. (Article 16 CEDEF) 
71. Actions menées 

- Formation de (40) quarante jeunes filles activiste sur l’approche mère et enfants sur le mariage des enfants, VBG
- Emission radio diffusion pour recueillir les avis de leurs paires

- Réalisation d’un livret de témoignage des jeunes lors de débats

- Atelier de sensibilisation de quelques acteurs de la société civiles sur le mariage des enfants

72. Commentaires des OSC
- Au Niger jusqu’à présent le mariage des enfants persiste et engendre la déscolarisation et accentue la pauvreté des femmes

- Malgré les efforts des autorités coutumières et des OSC pour sensibiliser les auteurs ce phénomène de mariage des jeunes filles prend de l’ampleur

- La facilité octroyer par les parents lors du mariage, Il est donc nécessaire de prendre toute les mesures dispositif pour le légiférer sur l’âge du mariage

SUJET 18 : COLLECTE ET ANALYSE DES DONNEES

73. Actions menées 

74. Commentaires des OSC
SUJET 19 : DECLARATION ET PROGRAMME D’ACTION DE BEIJING

75. Actions menées 

- Prise de décision par les femmes

- Programme National de leadership féminin 2021-2025 élaboré en mars 2021

76. Commentaires des OSC
Parmi les 12 points de la plateforme d’action de Beijing le Niger a privilégiée 8 priorités qui sont entre autres les droits de la femme, la prise de décision, les femmes rurales, la petite fille, 

Programme National de leadership féminin 2021-2025 n’a pas fait l’objet de vulgarisation 



CONCLUSION  

Au terme du rapport alternatif  du Réseau des femmes Défenseuses des droits de l’homme relatif à la mise en œuvre de la CEDEF, l’on peut relever que l’Etat du Niger a  fourni des efforts remarquables dans la réalisation des droits de la femme sur la période de 2018-2022  comme la révision en 2017 de la Politique Nationale Genre pour prendre en compte,  entre autres, les nouveaux défis liés à la croissance démographique accélérée, au changement climatique, aux urgences humanitaires, à la paix et à la sécurité, la création du Centre national pour la promotion de l’égalité des sexes et la mise en place des points focaux dans les différents ministères qui constituent le mécanisme national en matière de promotion de la femme dans le pays. 

Il faut remarquer aussi l’adoption de la stratégie nationale d’accélération de l’éducation et de la formation des filles et des femmes au Niger 2020-2030 qui constitue le document de référence définissant les grands axes d’orientations stratégiques et les mécanismes de mise en œuvre en vue d’accélérer l’éducation et la formation des filles et des femmes.

Il est à retenir, un manque de volonté politique pour la ratification du protocole de Maputo, la levée des réserves sur la CEDEF, l’élaboration et l’adoption d’un code de famille, la mise en place de l’observatoire nationale pour les femmes et son opéralisassions, l’amélioration des conditions de vie des femmes à travers le leadership et son autonomisation.  
Malgré tous les efforts fournis par l’État et les multiples contributions des OSC de défense des droits de l’homme et leurs partenaires, beaucoup reste encore à faire aujourd’hui pour assurer la promotion, la protection et l’effectivité des droits de la femme et de la fille au Niger tels     qu’énoncés dans la CEDEF. Les défis concernent aussi bien les droits civils et politiques que les droits économiques, sociaux et culturels.  Une attention particulière doit être portée sur la situation des femmes, la scolarisation de la jeune fille dans les localités touchées par les actes du terrorisme et la pauvreté devenue récurrente
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